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Préambule 

 

Le présent document constitue le Document d’Aménagement Commercial (DAC) relatif au territoire 

de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax. 

Il a été établi dans le cadre de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de ce même 

territoire et répond aux diverses dispositions législatives et réglementaires actuellement en vigueur. 

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
! 2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-! Le cadre législatif et réglementaire propre à l’élaboration du Document 

d’Aménagement Commercial dans le contexte d’un SCoT Grenelle 
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1.! La législation relative à l’urbanisme commercial 

 

 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (dite loi Engagement National pour l’Environnement ENE ou 

Grenelle 2) conforte les apports des lois précédentes, notamment de la Loi de Modernisation de 

l’Economie n° 2008-776 du 4 Août 2008 dans le domaine de l’urbanisme commercial.  

La fonction commerciale devient ainsi partie prenante d’une vaste réforme de l’urbanisme dont 

l’objectif vise à la fois à lutter contre l’étalement urbain (enjeu de densification ou de construction en 

limite immédiate des zones urbanisées) et à maintenir une bonne diversité et répartition 

géographique des fonctions urbaines majeures (enjeu de développement durable, de diminution des 

déplacements et de développement des transports collectifs). 

 

L’ensemble de ces nouvelles dispositions législatives vise à confier au SCoT, et par voie de 

conséquence au Plan Local d'Urbanisme, une fonction d’orientation et d’établissement d’objectifs 

dans les domaines du développement, de l’organisation spatiale et de la mutation des équipements 

et polarités commerciales en place ou projetées. 

 

 

a.! La Loi de Modernisation de l’Economie du 4 août 2008 

 

Outre le fait qu’elle introduit une refonte totale et une réorientation complète des dispositifs 

d’instruction et de délivrance des autorisations d’ouverture de nouvelles surfaces commerciales 

(mise en place des Commissions Départementales d’Aménagement Commercial), elle vise à assurer à 

terme le maintien, la diversité, la pérennité et surtout une meilleure organisation spatiale du 

commerce et de l’artisanat au sein des territoires. 

 

 

b.! L’article L750-1 du Code de Commerce 

 

Il fait clairement ressortir le cadre au travers duquel sera désormais apprécié le volet commercial en 

matière d’urbanisme réglementaire et d’aménagement du territoire : 

« Les implantations, extensions, transferts d’activités existantes et changements de secteur d’activité 

d’entreprises commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d’aménagement du 

territoire, de la protection de l’environnement et de la qualité de l’urbanisme. Ils doivent en particulier 

contribuer au maintien des activités dans les zones rurales et de montagne ainsi qu'au rééquilibrage 

des agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones de 

dynamisation urbaine.  

Dans le cadre d'une concurrence loyale, ils doivent également contribuer à la modernisation des 

équipements commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des 

techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des 

conditions de travail des salariés. » 
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c.! Le I de l’article L752-1 I du Code de Commerce  

 

« Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet : 

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres

carrés, résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant ; 

2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint le seuil 

des 1 000 mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du projet. Est considérée comme une 

extension l'utilisation supplémentaire de tout espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait 

pas dans le cadre de l'article L. 310-2 [du Code de Commerce] ; 

3° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de vente supérieure à 2 000 

mètres carrés. Ce seuil est ramené à 1 000 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle du magasin est à 

prédominance alimentaire ; 

4° La création d'un ensemble commercial tel que défini à l'article L. 752-3 [du Code de Commerce] 

dont la surface de vente totale est supérieure à 1 000 mètres carrés ; 

5° L'extension de la surface de vente d'un ensemble commercial ayant déjà atteint le seuil des 1 000 

mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du projet ; 

6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de commerce de détail d'une 

surface de vente supérieure à 1 000 mètres carrés dont les locaux ont cessé d'être exploités pendant 

trois ans, ce délai ne courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du 

jour où le propriétaire a recouvré la pleine et entière disposition des locaux. »  

 

Il en résulte que sont exclues du champ d’application du présent document, les problématiques de 

développement des équipements hôteliers, des commerces de véhicules automobiles et de 

motocycles ainsi que les stations-services et les commerces de gros.  

 

 

d.! La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 

 

Ce texte propose d’établir une nouvelle rédaction de l’article 122-1-3 du Code de l’Urbanisme relatif 

au contenu du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) dans lequel devront 

notamment figurer les objectifs des politiques publiques d’implantation commerciale et 

d’équipements structurants : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques 

d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d'implantation commerciale, 

d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de 

développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces 

naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte 

contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. »  

[…] 
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2.! La législation relative au Document d’Aménagement Commercial 

 

 

a.! Le II de l’article L752-1 du code du commerce 

 

Issu de la Loi de Modernisation de l’Economie (LME) du 4 août 2008, ce texte indique que les SCoT 

peuvent définir des ZACOM. Il précise que ces zones doivent être définies en fonction de critères 

d’aménagement du territoire et non de concurrence. Cela signifie qu’un projet commercial ne peut 

être refusé au seul prétexte que le territoire sur lequel il souhaite s’implanter dispose déjà d’une 

offre commerciale jugée quantitativement et qualitativement suffisante. 

«II.- Les schémas prévus au chapitre II du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme [SCoT] peuvent 

définir des zones d'aménagement commercial. 

 Ces zones sont définies en considération des exigences d'aménagement du territoire, de protection 

de l'environnement ou de qualité de l'urbanisme spécifiques à certaines parties du territoire couvert 

par le schéma [SCoT]. Leur délimitation ne peut reposer sur l'analyse de l'offre commerciale existante 

ni sur une mesure de l'impact sur cette dernière de nouveaux projets de commerces.  

La définition des ZACOM figure dans un DAC qui est intégré au SCoT par délibération […]. A peine de 

caducité, ce DAC doit faire l'objet, dans un délai d'un an à compter de la délibération l'adoptant, 

d'une enquête publique. […] 

Le DAC est communiqué dès son adoption au préfet. » 

 

 

b.! L’article L122-1-9 du code de l’urbanisme 

 

Issu de la loi du 12 juillet 2010 (Loi Grenelle 2), cet article indique que le DOO du SCoT comprend un 

DAC, qui délimite des ZACOM en prenant en compte les exigences d’aménagement du territoire. 

Le DAC peut prévoir que dans les ZACOM, l'implantation d'équipements commerciaux est 

subordonnée au respect de conditions qu'il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les 

transports collectifs, les conditions de stationnement, les conditions de livraison des marchandises et 

le respect de normes environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, 

sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'organisation du territoire.  

« Le DOO précise les objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal et aux localisations 

préférentielles des commerces afin de répondre aux exigences d'aménagement du territoire, 

notamment en matière de revitalisation des centres-villes, de cohérence entre équipements 

commerciaux, desserte en transports, notamment collectifs, et maîtrise des flux de marchandises, de 

consommation économe de l'espace et de protection de l'environnement, des paysages, de 

l'architecture et du patrimoine bâti. Il comprend un document d'aménagement commercial défini 

dans les conditions prévues au II de l'article L. 752-1 du code de commerce, qui délimite des zones 

d'aménagement commercial en prenant en compte ces exigences d'aménagement du territoire. Dans 

ces zones, il peut prévoir que l'implantation d'équipements commerciaux est subordonnée au respect 

de conditions qu'il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les transports collectifs, les 

conditions de stationnement, les conditions de livraison des marchandises et le respect de normes 

environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont susceptibles 

d'avoir un impact significatif sur l'organisation du territoire. »  
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c.! L’article R122-3 du code de l’urbanisme 

 

Modifié par le décret du 29 février 2012, le texte prévoit que le document graphique du DAC doit 

permettre d’identifier les terrains situés dans les ZACOM ; ce qui signifie que les ZACOM doivent être 

identifiées à la parcelle. 

«  […] Le document graphique du document d’aménagement commercial doit permettre d’identifier 

les terrains situés dans les zones d’aménagement commercial délimitées en application de l’article L. 

122-1-9 [du Code de l’urbanisme]. […] »  

 

 

3.! En résumé 

 

 

Le DOO du ScoT doit contenir un DAC. 

 

Ce DAC doit délimiter des ZACOM à la parcelle. 

 

Pour ces ZACOM, le DAC peut définir les conditions d’implantations de certains équipements 

commerciaux.  

 

Les équipements commerciaux visés sont ceux susceptibles, du fait de leur importance, d’avoir un 

impact significatif sur l’organisation du territoire.  

 

Les conditions d’implantation de ces équipements commerciaux sont définies afin de répondre aux 

exigences d’aménagement du territoire : 

ü desserte des ZACOM par les transports collectifs ; 

ü stationnement dans les ZACOM ; 

ü conditions de livraison des marchandises dans les ZACOM ; 

ü respect de normes environnementales… 

 

Ces conditions d’implantation peuvent être soit des prescriptions, soit des recommandations. 
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II-!Explication des choix retenus pour l’élaboration du Document 

d’Aménagement du Grand Dax 

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
! 8

 

1.! Les objectifs du DAC du Grand Dax  

 

 

ü Renforcer le maillage en matière de grandes et moyennes surfaces et d’enseignes de notoriété 

pour conforter l’attractivité générale du commerce du Grand Dax (et limiter l’évasion d’une partie 

des dépenses des habitants vers les agglomérations proches). 

 

ü Optimiser l’accessibilité des commerces.  

 

ü Renforcer la densité, la diversité et l’attraction du commerce sédentaire et non-sédentaire du 

centre-ville de Dax (poursuite et amplification du projet cœur de ville de Dax et de l’opération 

mixte du Stade Boyau…). 

 

ü Maîtriser le développement de galeries marchandes périphériques susceptibles de mettre en péril 

une partie de l’offre du cœur d’agglomération. 

 

ü Prendre en compte les projets existants. 

 

ü Permettre le renouvellement des zones d’activités commerciales. 

 

ü Favoriser l’émergence de nouvelles polarités urbaines et commerciales sur le moyen et le long 

terme en lien avec l’évolution de l’habitat, de la population et des rééquilibrages du territoire 

autour de nouveaux pôles relais secondaires. 

 

 

2.! L’identification, la délimitation et la réglementation des ZACOM du Grand Dax 

 

 

Le DAC identifie les zones préférentielles d’implantation des commerces, dénommées Zones 

d’Aménagement Commercial (ZACOM). 

Les ZACOM, délimitées à la parcelle cadastrale, sont destinées à l’accueil de commerces ou 

d’ensembles commerciaux susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’organisation du territoire, 

soit ceux de plus de 1.000 m² de surface de vente ou 1.200 m² de surface de plancher. 

 

Ces ZACOM ont été définies au regard des principes d’aménagement du territoire dans le respect des 

objectifs cités ci-dessus. 

 

 

a.! Le seuil retenu pour les ZACOM 

 

Les commerces ou ensembles commerciaux de plus de 1.000 m² de surface de vente ou de plus de 

1.200 m² de surface de plancher devront être implantés dans les ZACOM. 

Ces deux seuils retenus permettent d’être en cohérence à la fois avec la Loi de Modernisation de 

l’Economie (dite LME du 4 août 2008) et les autorisations délivrées par la Commission 
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Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC)1 d’une part, et avec les principes contenus 

dans le SCoT d’autre part : 

- ainsi, dans le cadre des CDAC, le critère retenu est la surface de vente, critère que l’on qualifie de 

critère économique. Les CDAC analysent les projets de plus de 1.000 m² de surface de vente ; 

- dans le cadre du SCoT, c’est un critère urbanistique qui est pris en compte : on raisonne en termes 

de surface de plancher. 

 

Partant des hypothèses suivantes : 

1- les équipements commerciaux soumis aujourd’hui à l’autorisation de la CDAC devront être 

implantées dans les ZACOM ; 

2- un commerce ou ensemble commercial de 1.000 m² de surface de vente équivaut à un bâtiment 

de 1.200 m² de surface de plancher. 

ü Les commerces ou ensembles commerciaux de plus de 1.000 m² de surface de vente ou de 

plus de 1.200 m² de surface de plancher devront être implantés dans les ZACOM. 

 

 

b.! La localisation des ZACOM 

 

ü desservies par une voie structurante (route départementale ou voie principale). Elles bénéficient 

d’une bonne accessibilité routière et pourront bénéficier à court ou moyen terme d’une 

desserte en transport en commun de par leur position centrale ou en directe périphérie des 

pôles urbains ; 

 

ü dans ou en continuité de zones urbanisées, que ces zones soient à vocation commerciale ou 

mixtes (habitat, bureaux, commerces). Elles sont implantées de manière privilégiées dans les 

pôles urbains ou les pôles secondaires identifiés dans le SCoT dans une logique de structuration 

d’ensembles commerciaux directement liés au développement économique et résidentiel afin 

de conforter les principes durables de mixité des fonctions urbaines. 

 

 

c.! Le périmètre des ZACOM 

 

Chaque ZACOM a été définie pour permettre d’accueillir sur le territoire de nouveaux commerces 

d’importance : 

ü soit par développement des ensembles commerciaux existants afin d’accompagner le 

développement démographique par des pôles complémentaires à l’offre actuelle ; 

 

ü soit par renouvellement urbain et/ou réhabilitation de sites pour permettre leur évolution, leur 

structuration. 

 

 

                                           
1
Issues du I de l’article L752-1 du Code de Commerce, reproduit page 6.
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d.! L’appellation des ZACOM 

 

Les ZACOM sont classées en deux catégories, selon leur superficie : 

ü les ZACOM majeures, au nombre de 4, sont celles supérieures à 10 hectares soit 100.000 m² ; 

ü les ZACOM secondaires, au nombre de 5, sont celles inférieures à 10 hectares soit 100.000 m². 

 

Les ZACOM majeures  

ü La ZACOM du Grand Mail à Saint-Paul-lès-Dax 

ü La ZACOM Centre-ville de Dax 

ü La ZACOM Côté Lac à Saint-Paul-lès-Dax 

ü La ZACOM de Mées 

 

Les ZACOM secondaires 

ü La ZACOM Porte Sud à Dax 

ü La ZACOM Avenue Victor Hugo (ex Intermarché) à Dax 

ü La ZACOM d’Angouade à Saint-Paul-lès-Dax 

ü La ZACOM Gare à Dax 

ü La ZACOM d’Yzosse 

 

 

e.! La réglementation des ZACOM 

 

Le DAC propose des conditions règlementaires d’implantation des équipements commerciaux à 

l’intérieur des ZACOM afin d’encadrer la qualité des réalisations et des aménagements qui y seront 

réalisés et afin d’assurer leur intégration dans le tissu urbain et l’organisation globale du territoire. 

 

Ces objectifs se traduisent règlementairement dans le DOO par des prescriptions et 

recommandations qui visent à :  

ü la préservation du paysage et de l’environnement ; 

ü la gestion des flux (desserte en transports, déplacements, livraisons) ; 

ü la consommation économe de l’espace ; 

ü la gestion des déchets ; 

ü la gestion de l’eau ; 

ü la gestion du bruit ; 

ü la gestion de l’énergie. 
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III-! La localisation et la délimitation des ZACOM du Grand Dax 
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Le présent Document d'Aménagement Commercial établit la création de 9 zones d’aménagement 

commercial au sein du territoire du SCoT du Grand Dax. 

 

Ces ZACOM sont destinées prioritairement à l’accueil des grandes et moyennes surfaces 

commerciales, notamment des magasins ou des ensembles commerciaux de plus de 1.000 m² de 

surface de vente ou 1.200 m² de surface de plancher. 

 

Il s’agit de :  

Les ZACOM majeures  

ü La ZACOM du Grand Mail à Saint-Paul-lès-Dax  33,68 hectares 

ü La ZACOM Centre-ville de Dax     103,83 hectares 

ü La ZACOM Côté Lac à Saint-Paul-lès-Dax    38,01 hectares 

ü La ZACOM de Mées      15,72 hectares 

 

Les ZACOM secondaires 

ü La ZACOM Porte Sud à Dax      9,65 hectares 

ü La ZACOM Avenue Victor Hugo (ex Intermarché) à Dax 1,41 hectare 

ü La ZACOM d’Angouade à Saint-Paul-lès-Dax   4,88 hectares 

ü La ZACOM Gare à Dax     8,14 hectares  

ü La ZACOM d’Yzosse     9,35 hectares 

 

Ces diverses ZACOM sont présentées et détaillées ci-après. 
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1.! La ZACOM majeure du Grand Mail à Saint-Paul-lès-Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 336.818 m²
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2.! La ZACOM majeure Centre-ville de Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 1.038.299 m² 
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3.! La ZACOM majeure Côté Lac à Saint-Paul-lès-Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 380.143 m² 
 

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
!19

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
!20

 

 

 

 

 

4.! La ZACOM majeure de Mées 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 157.190 m² 
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5.! La ZACOM secondaire Porte Sud à Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 96.499 m² 

 

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
!23

 

 

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)



"#$$%&'%()!*+,--.#$)/'(0#&!*%!1/'&*!2'3!!
2#4%$5&(!*6,$)&'-5$5&(!"#$$5/40'.!

"78"9,!"#&:%.('&(:!;!1)#$'(04!<=:(>$5:! ! ,?/0.!@ABC!
!24

 

 

 

 

 

6.! La ZACOM secondaire Avenue Victor Hugo (Ex-Intermarché) à Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 14.099 m² 
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7.! La ZACOM secondaire d’Angouade à Saint-Paul-lès-Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 48.823 m² 
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8.! La ZACOM secondaire Gare à Dax 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 81.448 m² 
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9.! La ZACOM secondaire d’Yzosse 

 

 

Emprise foncière de la ZACOM : 93.499 m² 
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IV-! La réglementation des ZACOM du Grand Dax 
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1.! Préservation du paysage et de l’environnement 

 

 Prescription Recommandation 

Réalisation d’un plan d’aménagement d’ensemble préalable, même 

si l’opération est réalisée par la suite en plusieurs tranches. 

X  

Réflexion pour une approche environnementale de l’urbanisme 

(disposition du bâtiment, réduction des ouvertures en façade nord, 

occultation ou création de débords de toiture sur les faces vitrées 

au sud, création de puits de jour…) 

X  

Mise en œuvre de projets commerciaux conformes aux labels de 

type BREEAM ou HQE 

 X 

Création d’un parking végétalisé (1 arbre de haute tige pour 4 

places) avec effort de réduction des zones imperméabilisées 

X  

Traitement qualitatif des enseignes (sur la façade des bâtiments, 

éclairage sans effet clignotant, éteint à la fermeture du magasin) 

X  

Eclairage a minima aux horaires de fermeture pour permettre la 

sécurité du site 

X  

Plantation majoritaire d’espèces végétales locales X  

Qualité d’intégration architecturale des bâtiments au regard de 

l’environnement (exemple : pose des appareils de climatisation sur 

façade aveugle ou toit…) 

X  

 

 

2.! Gestion des flux (desserte en transports, déplacements, livraisons) 

 

 Prescription Recommandation 

Dimensionnement des voies d’accès et carrefours adaptés à la 

circulation engendrée par le projet 

X  

Aménagement du site de telle sorte que la desserte en transport en 

commun soit rendue possible (rayons de giration suffisants, 

emplacement pour un point d’arrêt et de stationnement devant 

l’entrée principale du commerce,…) 

X  

Réalisation de cheminements piétons intra-zone reliés aux 

cheminements piétons existants aux abords du site 

X  

Création de voies cyclables intra-zones à relier avec les voies 

cyclables à l’extérieur de la zone si elles existent 

 X 

Implantation des places de stationnement pour les deux-roues à 

proximité de l’entrée des commerces et en nombre suffisant 

X  

Réalisation d’un plan de circulation interne pour déterminer les 

circuits de livraisons, les circuits clients, les cheminements piétons 

et cyclistes 

X  

Création de voies spécifiques pour les livraisons de marchandises  X 

Mise en place d’équipements sanitaires (type douche) pour 

favoriser le déplacement des employés en mode doux 

 X 

 

 

3.! Consommation économe de l’espace 

 

 Prescription Recommandation 

Mutualisation d’une part des places de stationnement en cas de 

création d’un ensemble commercial  

X  
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Création d’une partie des places de stationnement enterrées, semi-

enterrées, en silos ou en toiture-terrasse à partir de 400 places de 

stationnement 

 X 

 

 

4.! Gestion des déchets 

 

 Prescription Recommandation 

Mise en place d’une plateforme commune à l’ensemble commercial 

pour centraliser, trier et collecter les déchets 

X  

Réservation d’un emplacement sur le parking pour permettre la 

création d’un point-tri 

X  

Mise à disposition de compacteurs de plastiques et de cartons pour 

les enseignes 

 X 

Collecte spécifique auprès des enseignes et des clients des déchets 

dangereux, notamment les DEEE (déchets d’équipements 

électriques et électroniques) 

 X 

Valorisation des déchets : recyclage, compostage, banque 

alimentaire et animale, incinération, méthanisation 

 X 

 

 

5.! Gestion de l’eau 

 

 Prescription Recommandation 

Traitement des eaux pluviales à la parcelle  X 

Aménagement de noues et de bassins paysagers pour la gestion des 

eaux pluviales 

 X 

Récupération des eaux de pluie pour l’arrosage et l’entretien des 

bâtiments  

 X 

Mise en place d’équipements hydro-économes  X 

Production d’eau chaude de type solaire, thermodynamique ou 

géothermique 

 X 

Végétalisation des toitures  X 

 

 

6.! Gestion du bruit 

 

 Prescription Recommandation 

Confinement des appareils de climatisation X  

ZACOM Centre-ville de Dax : 

Aménagement d’une cour de livraison entourée d’un mur antibruit 

et équipé de prises électriques sur lesquelles les camions 

frigorifiques peuvent se brancher pour permettre l’extinction des 

moteurs  

X  

Aménagement d’une cour de livraison entourée d’un mur antibruit 

et équipé de prises électriques sur lesquelles les camions 

frigorifiques peuvent se brancher pour permettre l’extinction des 

moteurs  

 X 

ZACOM Centre-ville de Dax : 

Horaires de livraison conforme au règlement en vigueur pour limiter 

les nuisances en matière de bruit à l’égard du voisinage 

X  

Mise en place d’horaires de livraison pour limiter les nuisances en 

matière de bruit à l’égard du voisinage 

 X 
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7.! Gestion de l’énergie 

 

 Prescription Recommandation 

Etude de faisabilité et d’opportunité pour la mise en place de 

panneaux solaires photovoltaïques  

X  

Eclairage intérieur et extérieur avec capteurs de luminosité, 

détecteur de présences  

X  

Création de bâtiments économes en énergie en assurant une 

isolation performante 

X  

Production d’énergie sur site  X 

Qualité thermique des constructions (respect a minima de la RT 

2012) 

X  

Installation de vitrines surgelées fermées, de rideaux de nuit sur les 

meubles positifs (congélateurs…)  

X  

Mise à disposition de bornes de recharge pour les véhicules 

électriques des clients  

 X 
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Cette évaluation sera faite sur la base de l’analyse des évolutions suivantes, pour chaque ZACOM :  

 

ü Superficie de surface de plancher créée ; 

ü Foncier non bâti restant disponible ; 

ü Vacance des locaux commerciaux ; 

ü Desserte par les transports en commun ; 

ü Création ou réfection des équipements permettant le déplacement de la clientèle en modes 

doux.  

Identifiant unique*: 040-244000675-20130411-DEL40_2013-DE

Envoyé en préfecture, le 22/04/2013 - 10:44

Reçu en préfecture, le 22/04/2013 - 10:48

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI)


